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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la seconde phrase de l’alinéa 72, après le mot :

« antibiorésistance », 

insérer les mots : 

« , l’impact des risques environnementaux sur la santé humaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure et faire apparaître dans les programmes de recherche la 
problématique essentielle de la santé environnementale, de l’impact sur la santé humaine des 
risques environnementaux. 

C’est en effet un sujet d’importance, eu égard aux enjeux en matière de santé publique, qui 
nécessite d’en faire une priorité en termes de recherche.


